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AVIS DE RADIATION 
PROVISOIRE   

Dossier no : 06-23-03457
PRENEZ AVIS que par décision rendue le  
22 décembre 2023 dans le dossier disciplinaire  
06-23-03457, le Conseil de discipline du Barreau 
du Québec a ordonné la radiation provisoire 
du Tableau de l’Ordre de M. Salif Sangaré (no 
de membre : 252366-3), ayant exercé la profession 
d’avocat dans les districts de Montréal et de Joliette, 
jusqu’à ce que la décision finale intervienne sur la 
plainte susmentionnée.
La nature des actes reprochés à M. Salif Sangaré 
dans la plainte sont, notamment, d’avoir entravé une 
enquête du Bureau du Syndic et une inspection de la 
Qualité de la profession/Inspection professionnelle, 
d’avoir, à plusieurs reprises, exercé la profession de 
façon occulte dans un nombre indéfini de dossiers 
en matière d’immigration, d’avoir, à plus de 400 
reprises, directement ou indirectement communiqué 
ou transmis à un organisme gouvernemental des 
factures arborant des numéros de TPS et TVQ 
inactifs, d’avoir, à deux reprises, perçu sans droit et 
non remis aux autorités fiscales une somme totale 
approximative de 14 991,78 $ remise dans le cadre 
de l’exercice de sa profession, de n’avoir pas transmis 
au directeur de l’inspection professionnelle une copie 
des reçus et une déclaration signée par lui indiquant 
les mentions requises, suite à la réception d’une 
somme en espèces de 7 500 $ ou plus d’un client 
et d’avoir directement ou indirectement communiqué 
ou transmis à un organisme gouvernemental une 
demande écrite contenant des informations fausses 
ou qu’il devait savoir fausses.
M. Salif Sangaré est donc radié provisoire- 
ment du Tableau de l’Ordre du Barreau du Québec, 
à compter du 22 décembre 2023, et ce, jusqu’à 
décision finale sur la plainte disciplinaire portée contre 
lui, à moins que le Conseil n’en décide autrement.
Le présent avis est donné en vertu de l’article 64.1 
de la Loi sur le Barreau et des articles 133 et 180 du 
Code des professions.

Montréal, le 16 janvier 2024
Catherine Ouimet, avocate, MBA 
Directrice générale


